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DÉCISIONS DE  L’ASSOCIÉ UNIQUE 

EN DATE DU 31 DECEMBRE 2022 
__________________________________________________________________________ 
 
L'an deux mille vingt-deux, 
Le trente et un décembre, 
 
La société WATTEAU, société par actions simplifiée, ayant son siège social 2 rue de 
Narbonne – 75007 Paris, immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 922 525 290, 
représentée par son Président, la société RM, elle-même représentée par Madame Rébecca 
MIQUEL, 
 
Agissant en qualité d’associé unique (l’« Associé Unique ») de la Société désignée en en-
tête, 
 
A pris, à l’initiative du Président de la Société, les décisions suivantes relatives à :  
 

- constatation de la démission de Madame Rébecca MIQUEL de son mandat de 
Président de la Société ;  

- nomination en remplacement de la société WATTEAU en qualité de Président de la 
Société, fixation de la durée de son mandat et de ses pouvoirs, et modification 
corrélative de l'article 16.1 des statuts ; 

- modification de la date de clôture de l'exercice social et modification corrélative de 
l'article 24 des statuts, 

- pouvoirs en vue des formalités. 
 

 
PREMIÈRE DÉCISION 

 
L’Associé Unique, après avoir pris connaissance de la lettre de démission de Madame 
Rébecca MIQUEL, constate, en conséquence, que ses fonctions de Président de la Société 
prennent fin ce jour, le 31 décembre 2022 à 23h59. 
 
L’Associé Unique lui donne quitus entier et sans réserve pour l’exécution de son mandat. 
 
 

DEUXIÈME DÉCISION 
 
L’Associé Unique décide de nommer en qualité de nouveau Président de la Société, en 
remplacement de Madame Rébecca MIQUEL : 
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Représentée par son Président, la société RM, elle-même représentée par Madame Rébecca 
MIQUEL, 

 
pour une durée indéterminée, à compter du 1er janvier 2023 à 00h00. 
 
L’Associé Unique rappelle que les pouvoirs du Président sont ceux énoncés à l’article 16.2 
des statuts de la Société. 
 
La société WATTEAU, intervenant aux présentes, déclare accepter lesdites fonctions et 
n’être frappée d'aucune mesure ou incapacité susceptible de lui en interdire l'exercice. 

 
Le paragraphe relatif à la nomination du premier président figurant à l’article 16.1 des 
statuts de la Société est donc supprimé. 
 
 

TROISIÈME DÉCISION 
 
L’Associé Unique décide de modifier la date de clôture de l'exercice social et de la fixer au 
31 mars (au lieu du 28 février) de chaque année. 
 
L'exercice social en cours aura donc une durée exceptionnelle de treize (13) mois, du 1er 
mars 2022 jusqu'au 31 mars 2023. 
 
L’« ARTICLE 24 - EXERCICE SOCIAL » des statuts de la Société est donc modifié comme 
suit : 
 
« L’exercice social commence le 1er avril et finit le 31 mars de chaque année. » 
 
 

QUATRIÈME DÉCISION 
 
L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait 
des présentes à l’effet d’accomplir les formalités légales. 

 
 
Les décisions ci-dessus sont constatées par acte sous signature privée de l’Associé Unique. 
 
 
 

L’Associé Unique 
La société WATTEAU 

Représentée par son Président, la société RM  
Elle-même représentée par Madame Rébecca Miquel 

 
 
 
 
 
 
 
Faire précéder la signature de la mention manuscrite « Bon pour acceptation des fonctions 
de Président de la Société » 

Rebecca Miquel
Bon pour acceptation des fonctions de president de la societe 












































